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Chère Madame, Cher Monsieur,
Représenter les Ardéchoises et les Ardéchois est à la fois un honneur et une chance. Je le mesure 
chaque jour. 
J’ai toujours défendu l’Ardèche avec passion, avec sincérité, et surtout avec le souci de ne 
laisser personne sur le bord du chemin. Je crois en elle, en ses forces vives.
A 46 ans, j’ai acquis l’expérience nécessaire pour être un Député solide, capable de faire 
entendre votre voix. Je serai à même de porter des dossiers complexes sans me laisser dicter la 
conduite à tenir.
En Ardèche comme à l’Assemblée nationale, je mettrai mon énergie et ma détermination au 
service de nos projets communs. Cet engagement je le tiendrai, parce qu’il a toujours été dans 
mes pratiques. Je porterai les ambitions dont notre territoire a besoin tout en soutenant celles et 
ceux d’entre vous qui se heurtent aux difficultés de la vie.
La société ne s’apaisera pas dans l’affrontement de classes ou de camps. Il faut dépasser 
les oppositions entre ceux qui ont un travail et ceux qui n’en ont pas, les fonctionnaires et les 
employés du privé, les citoyens d’origine française et ceux qui ne le seraient pas, la campagne 
et la ville. Notre avenir se construira ensemble et je veux y contribuer.
Vous connaissez mes engagements, ma présence sur le terrain et la tolérance qui reste pour moi 
une vertu cardinale. Homme de Gauche, attaché au progrès et à la solidarité, je ne conçois 
pas l’action publique comme le service dogmatique d’un clan. Si l’action publique repose sur 
des valeurs, elle doit servir exclusivement l’intérêt général. 
Sans jamais renier mes convictions, je servirai donc tous les Ardéchois dans un esprit ouvert, 
guidé par un principe d’égalité, de respect et de clarté dans les choix que je ferai en votre nom.
 Je crois en une société qui peut protéger les plus faibles, renforcer l’égalité des chances et mieux 
se préserver des divisions qui minent trop notre pays. Je crois aussi en notre capacité commune 
à inventer les emplois de demain, à créer des richesses qui profitent au plus grand nombre et à 
préserver notre cadre de vie.
J’exercerai mon mandat dans la transparence, la probité et en rendant compte de mes positions. 
La France a besoin de sang neuf dans ses dirigeants nationaux, de renouveau dans ses pratiques. 
Je serai ce renouveau, fervent défenseur d’une ruralité active, vivante et moderne, au sein de la 
majorité présidentielle. 
Avec Olivier Pévérelli à mes côtés, un élu qui a fait ses preuves, je vous invite à partager l’espoir 
d’un avenir meilleur, dans une Ardèche rassemblée, ancrée dans son temps et confiante en son 
avenir.

@hsaulignac

Herve Saulignac

06 17 18 69 94 

www. hervesaulignac.fr

 herve.saulignac2017@gmail.com
Candidat de la majorité présidentielle

Construisons 
ensemble 
l’avenir de 
l’Ardèche.



  Etablir un nombre maximum d’élèves par classe dans les zones prioritaires
  Renforcer la scolarisation en milieu ordinaire des élèves handicapés et 
augmenter le nombre d’auxiliaires de vie scolaire (AVS) 
  Développer les pratiques culturelles à 
l’école
  Consolider le programme ERASMUS aux 
apprentis
  Soutenir les jeunes créateurs d’entreprises 

  Garantir une logique d’exception en 
faveur des classes en milieu rural

  Améliorer les conditions d’accès des 
jeunes Ardéchois à l’enseignement 
supérieur en confortant l’offre 
universitaire et post-bac (Valence et 
Privas)

LA 1RE 
CIRCONSCRIPTION 
EN CHIFFRES
99 communes

3 communes de plus de 5 000 hab.

26 communes entre 1 000 et 4 999 
hab.

70 communes de moins de 1 000 
hab.

Point culminant : le Mont Mézenc 
((Borée 1 753 m)

Point le plus bas : au confluent de 
l’Ardèche avec le Rhône (38 m à 
Saint Just d’Ardèche)

1 500 km de rivières

2 245 km de voies communales

1 215 km de routes 
départementales

5 532 entreprises dont 3 850 
unipersonnelles et 33  
de plus de 50 salariés

Plus de 1 000 exploitations 
agricoles employant près de 
1 300 personnes

Plus de 2 600 associations  
(14 % de l’emploi privé 
près de 25 000 bénévoles)

Plus de 40 festivals et 
évènements culturels

PRIORISER L’ÉDUCATION  
ET ACCOMPAGNER LES JEUNES

Le Cheylard

Vernoux

La Voulte
Le Pouzin

Privas

Cruas

Le Teil

Bourg  
St Andéol

Viviers

Ardèche est un département rural où l’agriculture
demeure encore bien vivante malgré les crises qui la 

frappent. C’est également un département industriel, avec 
des entreprises parfois méconnues et qui ont su pourtant 
s’inscrire dans la modernité en misant sur la recherche et 
l’innovation. 
L’Ardèche est aussi un département frappé par le chômage, 
qui doit relever notamment le défi de la mobilité et celui 
des services à la population pour maintenir son attractivité. 
Enfin, c’est un département reconnu pour la richesse de 
son patrimoine naturel. A n’en pas douter, l’Ardèche 
peut se projeter vers un nouveau modèle de territoire où 
le développement économique et social ne se fera pas au 
détriment de l’environnement mais plutôt grâce à lui.

Le rôle d’un Député est de voter la loi. Il est membre de la 
« représentation nationale » et à ce titre, il doit servir la Nation. 
Je voterai les lois qui iront dans le sens de l’intérêt général sans 
jamais perdre de vue les intérêts de l’Ardèche.
Voici mes propositions pour le pays ( ) et mes ambitions 
pour l’Ardèche ( ). Elles doivent contribuer à ancrer notre 
département dans la modernité, le faire grandir, prospérer dans 
un cadre de vie préservé et une société plus solidaire, pour nous-
mêmes et pour nos enfants.

«L’

«



UN DÉPUTÉ POUR L’ARDÈCHE, UN DÉPUTÉ POUR LA FRANCE

  Simplifier les procédures de déploiement des 
énergies renouvelables
  Lutter contre les perturbateurs endocriniens
  Créer un Plan national pour la rénovation 
énergétique des bâtiments
  Inscrire dans la loi une obligation 
d’approvisionnement local dans la restauration 
collective

  Faire adopter définitivement l’amendement qui 
interdit toute exploration et exploitation des gaz et 
huile de schiste, quelle que soit la technique utilisée

  Interconnecter les voies vertes du Gerbier aux 
Gorges de l’Ardèche

  Préserver la 
ressource en 
eau, sa qualité, 
sa quantité et sa 
gestion publique

GARANTIR LA PROTECTION SOCIALE ET L’ACCÈS AUX SOINS

  Préserver notre système de retraite et relever le 
minimum vieillesse de 100 € par mois
  Réduire les inégalités dans les régimes de retraite
  Augmenter l’allocation adulte handicapé (AAH) de 
100 € par mois
  Généraliser le droit à l’oubli pour les personnes ayant 
été malades
  Etendre l’assurance chômage à tous les actifs (artisans, 
commerçants, agriculteurs, professions libérales) 
  Rejeter toute forme de privatisation de l’Assurance 
maladie
  Former davantage de médecins et reconnaître la 
médecine de campagne

  Conforter l’offre médicale du centre hospitalier des 
Vals d’Ardèche (Privas) et sécuriser budgétairement les 
hôpitaux locaux (Bourg-Saint-Andéol, Le Cheylard...)

  Réduire les cotisations pour les plus bas salaires 
contre augmentation du pouvoir d’achat
  Promouvoir l’égalité salariale femmes/hommes
  Accompagner le développement du tourisme rural
   Alléger les charges à la première embauche pour 
les commerçants et artisans

  Poursuivre le soutien aux TPE, PME, commerçants 
et artisans (6 507 entreprises ardéchoises ont déjà 
bénéficié d’aides de l’Etat depuis 2012)

  Favoriser les circuits courts (plateformes 
d’approvisionnement local) en soutenant le 
développement d’une agriculture de terroir 
rémunérée à sa juste valeur

  Valoriser les emplois de service pour favoriser le 
maintien à domicile de nos aînés

  Accompagner la nouvelle économie par la création 
de tiers-lieux et d’espaces de télétravail

  Conforter le tissu industriel depuis les Boutières 
jusqu’à la Vallée du Rhône

RELANCER L’ ÉCONOMIE  
ET L’EMPLOI

PROTÉGER NOTRE ENVIRONNEMENT
ET FAVORISER LA  

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE



À DÉCOUPER ET À RENVOYER À HERVÉ SAULIGNAC - chez M. Jean-Luc Vielfaure  
475, chemin de la Charrière - 07000 Coux

La réussite d’une élection est collective. Tous les soutiens, de quelque nature qu’ils soient, sont nécessaires 
pour conduire à la victoire. Conformément à la Loi du 15 janvier 1990 sur le financement des campagnes 

électorales, les dons donnent lieu à l’établissement d’un reçu fiscal anonyme  
et sont déductibles des impôts à hauteur de 66 %

JE SAIS POUVOIR COMPTER SUR VOUS.

Nom  _________________________________________

Prénom  _______________________________________

Adresse  _______________________________________

e-mail  ________________________________________

  apporte une aide financière de  ___________  euros 
(chèque à libeller à l’ordre de Jean-Luc Vielfaure - 
Mandataire financier de Hervé Saulignac)
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OLIVIER PÉVÉRELLI - « Je suis un Teillois de cœur depuis 
plus de 50 ans. Un authentique amoureux de ma ville et 
de la vallée du Rhône que je ne cesse de défendre et de 
faire prospérer.
Papa de 5 enfants, bénévole actif au sein de la FCPE 
et de l’Amicale laïque de Mélas, je suis élu en 2004 
Conseiller général du canton puis, en 2008, Maire du 
Teil.
Depuis, ma commune qui s’était un peu assoupie connaît 
un nouvel essor : j’ai attiré de nouveaux commerces et 
de nouvelles entreprises et fait du « vivre ensemble »  ma 
devise. Attaché à l’esprit d’entreprendre, j’ai aussi voulu 
innover en portant au Teil le projet « zéro chômeur longue 
durée » pour donner à chacun une chance de renouer 
avec l’emploi.
La convivialité, la pugnacité, le respect de l’autre, la 
fraternité et l’amitié... en qualité d’ancien rugbyman (RC 
Teillois et La Voulte sportif) et de musicien (saxophoniste), 
je sais ce que cela veut dire.
Et c’est sans réserve que je partage les convictions 
et les valeurs portées par Hervé Saulignac ; notre 
complémentarité sera une force pour cette circonscription. »

Hervé SAULIGNAC - « Je suis né à Privas il y a 46 ans. J’ai 
grandi dans cette ville auprès d’un père artisan-commerçant 
et d’une mère qui était infirmière à l’hôpital public. J’ai une 
fille étudiante et j’ai la chance de vivre dans ma ville, avec 
ma compagne et auprès de ceux que j’aime.
J’ai fait des études d’Histoire à l’Université Jean Moulin à 
Lyon. Professionnellement, je suis cadre Territorial après 
avoir été lauréat du concours d’Attaché. C’est à 26 ans, 
en devenant collaborateur du Député de l’Ardèche, Pascal 
Terrasse, que j’ai découvert l’Assemblée nationale, ses 
rouages et le fonctionnement des ministères. J’ai surtout 
sillonné, à ses côtés, les routes de notre département. J’ai 
compris que la vie d’élu n’avait de sens que si l’on était 
capable de rester au contact de ce terrain et des réalités 
économiques et sociales locales. 
Je conçois mon mandat d’élu comme un engagement public, 
au service des autres et non pas de soi-même. Ces dernières 
années, j’ai servi avec conviction ma ville, mon département 
et ma région. Je sais l’honneur que cela représente de 
présider le Conseil départemental de l’Ardèche depuis 
2012. 
Je pense que la diversité de mon parcours est le gage de 
mon expérience. » 

Suppléant

POUR MIEUX NOUS CONNAÎTRE



  Elaborer un Plan national d’aménagement du territoire 
pour la ruralité afin de lutter contre la désertification de 
la montagne et des vallées
  Assouplir les règles d’urbanisme et de construction en 
milieu rural tout en préservant le foncier agricole
  Agir pour une politique européenne au service des 
peuples et protectrice de nos industries et de nos services
  Soutenir la transmission dans le secteur de l’artisanat

  Encourager les mobilités en améliorant les transports 
en commun, en développant le covoiturage et en 
finalisant les voies douces

  Préserver les commerces et les services de proximité 
(Bistrots de pays, Poste, boulangeries...)

  Encourager l’installation de nouveaux agriculteurs

  Poursuivre le désenclavement routier (finalisation du 
contournement du Teil par la RN 102/ meilleure 
connexion à l’A7, RD86, doublement du pont de 
Charmes - Saint-Georges-les-Bains...)

  Achever le déploiement de la fibre - accès au Haut Débit

  Obtenir le retour de crédits de l’Etat et de la Région 
pour améliorer les conditions de circulation sur la 
RD86 et réduire les 
nuisances subies par les 
riverains

  Garantir une présence 
également répartie sur le 
territoire des services à 
la population : services 
d’éducation, de santé, 
de secours et de sécurité 
(police-gendarmerie- 
pompiers)

UN DÉPUTÉ POUR L’ARDÈCHE, UN DÉPUTÉ POUR LA FRANCE

  Voter une loi sur la transparence et la moralisation 
de la vie publique (inégibilité des élus condamnés, 
casier judiciaire vierge, prévention des conflits d’intérêt, 
interdiction aux parlementaires d’employer des membres 
de leur famille, contrôle des dépenses IRFM)
  Réduire d’un tiers le nombre de parlementaires
  Limiter le cumul des mandats dans le temps
  Obliger les élus à rendre compte de l’exercice de leur 
mandat

  Renforcer les moyens dédiés à la justice et à la 
sécurité
  Instaurer la transparence dans l’attribution des 
logements sociaux
  Appliquer rigoureusement le principe de laïcité
  Diligenter des contrôles aléatoires contre les 
discriminations
  Soutenir les acteurs de la vie culturelle, associative et 
sportive 
  Valoriser le bénévolat

REDONNER DU SOUFFLE  
AUX TERRITOIRESGARANTIR LA PROTECTION SOCIALE ET L’ACCÈS AUX SOINS

  Renforcer le maillage 
des maisons de santé 
et réduire les déserts 
médicaux

  Déployer des mesures 
incitatives d’équipement 
du domicile pour les 
personnes en situation 
de handicap

  Achever la 
modernisation des 
maisons de retraite de 
la circonscription

  Encourager l’innovation 
pour l’accès aux soins (télémédecine, itinérance...)

PROMOUVOIR LE VIVRE 
ENSEMBLE

 RÉFORMER LA VIE POLITIQUE



Jean-Paul VALETTE, agriculteur - 
Vallée de l’Eyrieux

« La diversité et la richesse des productions 
ardéchoises sont une réalité. La notion de 
terroir, forte de ses spécificités, est un atout. 
Il est dans l’intérêt général de maintenir ce 
tissu par un travail en faveur des productions 
locales et des circuits-courts. C’est 
comme cela que nous pourrons garantir 
des prix justes et permettre une véritable 
reconnaissance du métier d’agriculteur. »

Mathieu VIDALOT, chef d’entreprise 
- Le Teil

« Hervé Saulignac et Olivier Pévérelli 
vont régulièrement visiter les entreprises 
ardéchoises et rencontrer ceux qui 
les dirigent, quelle que soit la taille 
de l’entreprise d’ailleurs. Ce sont 
incontestablement des élus qui 
connaissent parfaitement le monde de 
l’entreprise de notre département. Je sais 
qu’Hervé et Olivier sont particulièrement 
sensibles à cette question et très réactifs 
lorsqu’il faut défendre ou promouvoir 
notre tissu économique. »

Claude LAREAL, Retraité -  
La Voulte

« Aujourd’hui la politique s’adresse à 
des citoyens plus autonomes et mieux 
informés qu’auparavant. Il y a dans la 
société des forces vives à mobiliser pour 
un travail d’intérêt général, des porteurs 
de projets pour élaborer des réponses 
concrètes. Je sais que Hervé Saulignac 
saura porter cette ambition démocratique 
et proposer une réponse positive aux 
attentes des citoyennes et des citoyens. Il 
saura donner un sens et une cohérence à 
son action en tant que parlementaire. »

Sandrine MACHADO-VALENTE, 
Présidente d’association – Le 
Cheylard

« Les associations locales jouent un rôle 
important pour le lien social et la solidarité. 
Je sais que Hervé Saulignac a toujours 
défendu l’action menée par les bénévoles 
ardéchois. Je suis convaincue qu’il saura 
garder proximité et bienveillance à l’égard 
du tissu associatif. »

Farid DJOUHRI, Médecin 
chirurgien - Privas

« La médecine de proximité est un 
besoin vital dans nos territoires ruraux. 
Le maintien des médecins de village et 
des hôpitaux de proximité est essentiel, 
au même titre qu’une école. Hervé 
Saulignac connaît parfaitement ce sujet. 
Je l’ai vu pousser la porte des Ministères 
de nombreuses fois pour défendre la 
santé en Ardèche, et notamment l’hôpital 
de Privas. Je n’ai aucun doute sur son 
efficacité en la matière. »

Jean-Luc ALES, Fondateur du 
musée des sports de Cruas

« Dans une France championne 
d’Europe du bénévolat, où les acteurs 
du milieu associatif et sportif sont les 
gardiens d’une éthique et les relais de 
valeurs à transmettre (goût de l’effort, 
respect de l’adversaire mais aussi 
engagement désintéressé et intérêt 
général..), je sais que Hervé Saulignac 
continuera à soutenir le tissu associatif en 
encourageant les clubs et les évènements 
sportifs, en accompagnant la construction 
d’équipements adaptés, et en contribuant 
efficacement au développement et à la 
promotion du sport en Ardèche »

Catherine CHAVIN-COLLIN, 
retraitée - Bourg-Saint-Andéol

« Hervé Saulignac a toujours eu à 
cœur d’améliorer le pouvoir d’achat 
et le quotidien des retraité(e)s les plus 
modestes. Aussi, j’attends de mon Député 
qu’il préserve le principe du système 
actuel, pour que chacun ait la garantie 
d’une retraite digne. Je sais qu’il est 
très attaché au sort de celles et ceux qui 
ont commencé à travailler très tôt et qui 
doivent logiquement partir plus tôt. Nous 
en avons besoin ! »

Pascale TOLFO, Directrice de mission 
locale et élue - Le Teil

« Les habitants du Teil connaissent Hervé 
Saulignac et savent la relation de confiance 
qu’il a nouée avec notre Maire, Olivier 
Pévérelli. Leur complémentarité est une 
force. Hervé Saulignac ne sera pas un 
Député de plus au milieu d’une masse de 
parlementaires sans influence. Son bilan 
à la tête du Département est éloquent. Il a 
su accompagner nos communes, ainsi que 
les associations sportives, culturelles ou de 
solidarité. L’Ardèche a besoin d’un Député 
comme lui à l’Assemblée nationale. »

Ils soutiennent...

UNE 
ÉLECTION  

SE GAGNE AU  
1ER TOUR

Pour se qualifier au 2nd tour, il faut 
obtenir 12,5 % des voix au 1er tour, 

c’est-à-dire 9 736 voix.
Dès le 1er tour, votez  
Hervé Saulignac et 

Olivier Pévérelli


